
DEBIT DE VINS ET SPIRITUEUX 
(" OFF LICENSES.'') 

1° DEMANDES EN OBTENTION-Faute d'informa
tions suffisantes au sujet des postulants, la 

· plus outre consideration de leurs dernandes
differee, afin de donner occasion au Procu
reur-General du Hoi d'obtenir de plus
amples renseignements.

(1900)-221 Ex. 389. 

Debit de 
Vins et 
Spiritueux 
(" ,Off 
Licenses.") 
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2° 
REFUSEE, FAUTE D'INFORMATION.

Re Or-viss. (1902)-221 Ex. 548. 

3° 
RAPPEL-Para'issant par une lettre du pos

tulant que l'adresse par lui donnee ·avait 
ete donnee par erreur, et Ies premisses en 
fait occupees par lui n'etant pas con
venables pciur ce genre de coin:m:erce--Actc 
accordant " Off License " rap;pele et licence 
refusee. 

Re McFarla11.e. (1902)---221 Ex. 4 IO. 

4° Lor SUR LES TAVERNIERS - ARTICLE 14. 
DfoEs DU PORTEUR-Autorisation a la veuve 
de continuer commerc.e. 

Ex parte Audrain. (1907)_:__225 Ex. 66. 

5° Lor suR LES TAvERNIERs-ARTIOLE 14-
'DEcEs DU PORTEUR-Autorisation au prin
cipal heritier de continuer commerce. 

Ex parte Drelaud. (1907)-225 Ex.129. 

6° TRANSFERT A D'AUTRES PREMISSES AUTORISE. 
Ex pa rte A_ ubry." " Noel. 

" " K erdal. 

. . 

(1905)-:-223 Ex. 518. 
(1905 )-Ibid. 

(1906)-224 Ex. 316. 

DEBITEURS. 

Voir " Cession," 2°, 3° . 
" a oncordats' etc." 1 °.

·otB1TEuRs ·E,. cREANci'e:Rs. 

. Voir " Concordats, etc." 
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btbRETS ET ·bEfrFufvEMENTS. 

1° ABSENCE DU PAYS-Vicomte charge d'ecrire 
a un debiteur absent dont l'adresse est 
inconnue-Ordonne que l'acte soit a:ffiche 
pendant deux mois dans le vestibule de la 
Oohue Royale. 

Re Galode-Representation du Vicomt:e. 
(1901)-221 Ex. 308. 

Re Hacquoil-Representation du Denonciateiw, 
stipulant, etc. (1903)-222 Ex. 223. 

Re de Lonlay_;__Representat'ion du V,icomte. 
(1904)-223 Ex. 315. 

2° ABSENCE DU PAYS-ORDONNE QUE LES AUTRES 
HERITIERS SOIENT OONVENUS. Representa
tion ·de la part des creanciers qu'ils ont 
fait nommer des administrateurs a certains 
des heritie:rs, mais qu'un des dits heritiers 
est decede hors le pays, laissant des enfants 
dont ils n'ont pu decouvrir les noms, ages 
OU adresses. La Cour differe a une date 
determinee a statuer sur la repre·sentation, 
a:fin de donne:r occasion aux creanciers de 
s'adresser au Secretaire d'Etat pour les 
· Colonies dans la vue d' obtenir des ren
seignewents au sujet des representauts du
defunt, et de faire inserer dans deu:x. des
principaux: journeaux publies a . Terre
Neuve des annonces invitant les dits re
presentants a se faire connaitre.

Re Succession Le Gros, ex pa'de Pallot et. au. 
(1902)-222 Ex. 89. 

3° IDEM.--REPRESENTATION DES MEMEs-D iau
tant que des nouvelles ont ete iegues par 
iappoit aux dits enfarits, la Ociur juge 

Decrets et 
Degreve
m.ents. 
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qu'il n'y a pas lieu de se prononcer sur 
la demande. 

Re Succession Le Gros, ex parte les niernes. 
(1902)-222 Ex. 133. 

4° ADMINISTRATEUR -.- SAISI -· ayant declare
n'avoir rien entre mains appartenant au 
debiteur-:--Vicomte charge d'ecrire a ce 
dernier. 

Re Aubin, Newman, Adrninistrateu1•. 
(1901)-221 Ex. 307. · 

5° PROCUREUR-:--SAISI- -ayant declare n'avoir
rien entre mains appartenant a son consti
tuant-Vicomte autorise . a ecrire a ce 
.dernier. 

Re Gullick, Renouf, Procu,reur.. 
(1902)-221 Ex. 403. 

6
° 

DESI:IERENCE - HERITAGES VACANTS -:-- De-

rnande en adjudication de renonciation, 
etc.-Ordonne que le Seigneur du Fief 
soit convenu. 

Re McArthur, ex parte Cooke.
· 

. 
(1901)-221 Ex. 81. 

7° IDEM. - le Seigneur ayant declare n'avoir
aucune objection a offrir, adjudication de 
renonciation prononcee, etc. 

Re la nienie, Cooke V. Se·igneiir de Meleches. 
(1901)-221 Ex. 84. 

8° ERREUR - DECRET ET DEGREVEMENT OR
DONNES PAR ERREUR. - Ordonne que les 
parties qui avaient demande cette proce
dure soient convenues, lesquelles ayant 
exprime leur regret et offert de payer les 
frais occasionnes par l'erreur, demandent 
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qu�une liquidation soit ordonnee. La Cour 
rappelle son. ae:te precedent et ordonne 
qu'il soit procede a la liquidation des 
biens, etc. 

Re Hamon-ex parte Falle et aus. Attournes. 
(1901)-221 Ex. 207. 

9° HERITIERS CONVENUS-DEFAUT-SON EFFET.
Vu le defaut d'un des hei::itiers, les autres 
ayant repudieJ. adjudication de renoncia. 
tion prononcee, etc. 

Re Galode, Barette V. Galode et ans. 
(1902)-221 Ex. 430. 

10° 
REMISE DE BrnNs-Adjudication de renon
ciation p;rononcee, le debiteur n'ayant pas 
satisfait aux demandes de · ses creanciers 
clans le delai accords par la Oour. 

Messervy et aiis. v. Hamon..
(1901)-221 Ex .. 195.

11° 
TRANSFER'r D'HERITAGES POUR EVITER FRAlS
-V !COMTE CHARGE D'EORIRE-DEI,AI EXPIRE
-ADMINISTRATEUR. Afi.n d'eviter l'adju-
dication de renonciation, etc., Administra
teur autorise a transferer !'heritage a une
personne prete a en payer un prix suffisant
pour decharger. les rentes et arrerages 
ainsi que les frais deja encourns. 

Re de Lonlay, ex parte Bailhache, Adm·inist'l·a
teitr. (1905 )-223 Ex. 368. 

12° DEORET -- GARANTIE-CONTRATS SU.JETS A 
INSERTION--Lor suu LES DECRETS, ARTICLES 
22 ET 44. En 1862 le decrete avait vendu 
une maison, appartenances, etc., et une 
somme de rente, a la meme personne: a
ce moment il ne lui restait aucun autre 

Decrets et 
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heritage .. En 1865 il herita de son grand
pere de l'heritage greve de la rente, cause 
de la procedure actuelle. Pretention de 
la part de l'acquereur de 1862 (seul inse
rant) qu'il ne peut etre appe1e a se porter 
tenant sur ses contrats, mais que l'attourne 
doit suivre l'heritage entre les mains des 
detenteurs anterieurs qui out donne leur 
garantie � l'heritage sur lequel la rente est 
due. Juge qu'aux termes des Articles 22 
et 44 de la Loi sur les Decrets, les dits 
contrats sont sujets a insertion,·· mais, 
d'autant que le decret se poursuit a raison 
d'une rente grevant un heritage qui pro
vient d'une succession gui s'est ouverte a
une date subsequente aux transactions de 
l'inserant, qu'il est loisible a ce dernier de 
rep1.1dier la dite S{!-CC8Ssion. 

Re Skelton, Piquet, Attuurne, v. Dorey.
(1904)-223 Ex. 24. 

13° D:ECRETS-FRAIS-L'HERITAGE QUI A CAUSE
LE. D:fuCRE+ EN EST GARANT. L'acquereur 
de 1862 l;Lyant declarJ se porter tenant sur 
ses contrats de cette date, et ayant repudie 
la succession devalue au decrete en 1865, 
decret ordonne Sur la personne dont la dite 
succession provenait - Tenant et Tenant 
SU broge-Protet de 1eur part de ne pas 
etre sujets au paiernent des frais des pro;_

cedures successives qui ont abouti tarit a
la declaration de teneur et a la repudiation 
de succession par l'acquereur de 1862, gu'a 
la procedure actuelle. 

Attendu que la rente, dont le non-paie
ment a occasionne les procedures succes
sives, est due sur l'heritage formant partie 
de la teneure act�elle, et d'autant que la 

. . . . .  
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succession dont il provenait a ete repudi�e 
- par l'acquereur de 1862, gui n'a fait aucun

acte qui pnt-engager sa garantie par rap
port au dit heritage, la Oour, d'autant que
les frais de decret incombent a l'heritage
qui en est la cause, juge que le tenant
subroge est respo:risable des frais des pro
cedures successives, a !'exception de la
partie affetente specialement a la teneure
. des . heritages possedes par le decrete
avant 1862.

Re Skelton, Pig_uet, Attoiirne, v. Le Brun et au,. 
(1904),----223 Ex. 170. 

14° 

DfoRET - PERMiSSION DE REMONTER A Di;

CRETER - ARTICLE 44 DE LA Lor :SUR LES

DEORETS. Attendu que le decrete est mort 
en 1865 et par consequent n'a fait aucune 
transaction dans les ttente -ans, permis - a
l'attourne de faire assigner tous ceux qui 
ont passe des contrats, etc. 

Re Skelton, Pig_uet, A.ttourne, v. Skelton et aus. 
(1904)-223 Ex. 68. 

15° 

DECRET --' INTERESSE AUX BIENS. Sur la 
demande d'un intfaesse aux biens du ces
sionnaire, il est regu a se porter tenant ii. 
ses heritages, payant les dettes dues et les 
frais deja encourus. 

Re Keily, ex parte Vincent. 
(1904)-223 Ex. 212. 

16° 

DEGREVE}IENT - CREANOIER ET INTERESi,E

AUX HERITAGES-re9u a se porter tenant a
un heritage sur lequel un degrevement 
avait ete ordonne en 'payant les dettes, 

Decrets et 
Degreve-
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hypotheques et arrerages de rente dus, 
ainsi que les frais encourus. 

Re Ellett, ex parte Ellett. 
(1903)-222 Ex. 423. 

1'7° 
DEGREVEMENT -- LrsTE N oMINATIVE - PER

SONNES QUI DOIVENT Y FIGURER-JUGEMENTS 
DEFINITIFS-les porteurs de jugements de 
la Cour ne peuvent y figurer qu'a condi
tion que leurs jugements soient definitifs. 
Ayant obtenu un acte de Greffier Arbitre 
dans un Desastre, et n'ayant fait aucune 
diligence pour obtenir jugement definitif 
en temps utile, on est sans droit de :6.g,;i.rer 
dans le Registre ou Codement pour sa 
pretendue reclamation comme creancier 
hypothecaire. 

Le Greffier v. Piquet et ait., .Attoiirnes, et aus., 
re Motreff-Boulay. (1907)-224 Ex. 509. 

18° DEGREVEMENT---Lor (1880) suR LA PRo
PRIETE FoNCIERE-ARTIOLE 98-Degreve
ment vuide sans tenant et sans que le 
rempossedement ait ete accepte-Repudia
tion par la co-heritiere. Attendu que 
l'heTitage tenait entre les mains de la meTe 
qualite de propriete nouvelle-continua
tion du degrevement ordonnee. 

Re De Oaen, Aubin et au. Attournes, v. De La 
Mare. (1901)-221 Ex. 35. 

19° DEGREVEMENT - REMPoss'kDEMENT - Lor 
(1880) SUR LA PROPRIETE FONOIERE -
ARTICLE 98. J uge qu'il n'y a pas lieu a
condamner la personne dont le cession
naire avait acquis l'heritage en degreve
ment, a en accepter le rempossedemeiit. 
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Ensuite ordonne que le degrevement en 
soit continue entre ses mains. 

Re Keily, ex parte Piq_uet, .Attourne. 
(1904)-223 Ex. 186. 

20° 

DEGREVEMENT - REMPOSSEDEMENT -- Lor 
(1880) suR LA PRoPRIETE FoNOIERE -

ARTICLE �8. La Oour ordonne que la 
personne dont le cessionnaire avait acquis 
!'heritage en degrevement soit convenue, 
et ensuite vu son defaut, la condarnne a

en accepter le rempossedement. 

Re Bennett, Richardson et aus., r1ttournes v. 
Re1ny. (1901)-221 Ex. 155. 

21 ° DEGREVEMENT- REMPOSSEDEMENT - SUBRO

GATION. Parties condamnees a accepter 
rempossedement d'heritages en degreve
ment, re<;mes a subroger un tiers a leur 
droit, lieu et place. 

Re Keily, Piquet, Attourne, V. Keily. 
(1904)-223 Ex. 208. 

Re Keily, Piquet, Attourne, v. Le Feuvre et au. 
(1904)-223 Ex. 210. , 

22° 

DEGREVEMENT-REMPOSSEDEMENT-0AUTI0N

-SUBROGATION. La personne qui a declare
accepter le rempossedement de !'heritage
en degrevement, et a laquelle un delai fut

· accorde pour fournir caution du paiement
des frais, ret;me a subroger une autre per
sonne a son droit, lieu et place.

Re De Oaen, .Aubin et au., .Attournes, v. De La 
Mare. (1901)-221 Ex. 130, 132. 

Decrets et 
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GREFFIER. Lors de la prise en considera
tion d'une representation du Greffier au 
sujet de la conduite d'un degrevement, 
noms de personnes auxquelles des Actes 
de la Cour portant hypotheque sur les 
biens en degrevement avaient ete trans
portes depuis la remise .de la Liste Nomi
native par les Attournes et l'enti·ee de la 
Representation�-substitues a ceux figurant 

. clans la dite liste. 

Le Greffie1· v. Piquet et aii., Attournes, et aus. 
(1907)-224 Ex. 509. 

24° TENANT--DROIT DE SE . PORTER TENANT.
Juge qu'on n'est pas recevable a se porter 
tenant sur un acte obtenu dans le desastre 
pour le paiement · de· titres et creances, 
l'acte ayant ete transfere a un tiers qui 
s'en est servi pour intenter une action en 

'paiement d'une indemnite pour la valeur 
des dites actions, vers un ci-devant Direc
teur de la Societe en degrevement en son. 
propre et prive nom, clans laquelle ce 
dernier a ete condamne au paiement du 
montant reclame et aux frais-et les dits 
acte, titres et creances ayant ete retraris
feres au ci-devant Directeur, et par· ltii 
transferes a la personne qui demande de 
se porter tenante. · Appel. 

Piguet et au., Atto·urnes, v. Case et ait.

(1907)-. 225 Ex. 25. 
Case v. Vincent. (1907)-12 C.R. 19. 

25° TENANT-SA RESPONSABILITE. Action v-ers
un tenant subroge en paiement de sa con-

-.. 60-

23° 
DEGREVEMENT-SUBSTITUTION DE PARTIES
TRANSPORT o'ACTES-REPRESEKTATION DU 
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trib-1,1tion vers la construction d'un egout 
longeant sa propriete-decharge, aucunes 
diligences n'ayant ete faites clans le decret 
pour sauvegarder la reclamation de l'acteur 
es qualites. 

Tresorier des Etats v. Giffard .. 
(1901)-221 Ex. 289. 

26° Oo-TENANTs-INrnvrn -LrnrTATION-DEux 
TENANTS APRr,;s DEGREVEMENT EN PROPORTION 
DE LEURS PARTS RESPECTl'lES-Exploitation 
de Serres-Di:fficulte entre les co-tenants. 
Demande de l'un d'eux que la propriete 
soit mise en vente par devant un Jure
Justicier OU Officier designe par la Cour 
afin de mettre fin a l'etat d'indivis, et que 
des ordres soient donnes quant a l'exploi
fatjon provisoire des Serres. Ordonne 
que faute aux parties de s'entendre clans 
quinze jours, la propriete sera exposee en 
vente aux encheres, par devant un Jure
J usticier designe a cet effet, afin que le 
produit en soit partage entre les deux, et 
faute a eux de s'entendre sur le choix 
d'une personne pour continuer l'exploita
tion provisoirement, le Vicomte est charge 
de la dite exploitation, les parties etant 
condamnees aux frais clans la proportion 
de leurs parts respectives. 

Vincent v. Case. (1907)-12 C.R. 21. 
(Transport de Justice). 

27° TENEURE -· ACTION EN CONFIRMATION DE 
RECORD-APPEL. Record de teneure con
. firme, nonobstant appel. 

Piq_uet et au.) Attoiirnes, v. Case et au.· (J 907)-,-225 Ex. 25. 
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28° TENEURE - INTERROMPT LA PRESCRIPTION
QU A.DRAGJ£NAIRE. 

Vair "Prescription,," 3°.

29° REALISATION-LOI (1904) AMENDANT LA LOI 
(1880) SUR LA PROPRIETE F9NOIERE -
ARTICLE 2. Ordonne qu'il soit procede, 
apres les degrevements, a la realisation 
des biens susceptibles d'etre realises. 

Re Bourke, ex parte Barette et au. 
(1904)-223 Ex. 135. 

30° REALISATION-LOI (1904) AMENDANT LA LOI 
(1880) SUR LA PROPRIET.E FONCIERE -
ARTICLE 10. Attourne autorise a appli
quer la somme realisee au paiernent des 
frais des degrevements et decret, et ce 
d'autanL y_ue la dite somme ne suffirait pas 
pour payer les frais de la distribution. 

Re Bourke, ex parte Piquet, Attourne. 
(1904)-223 Ex. 266. 

DEFAUT. 

EQUIVAUT A REPUDIATION. 

Voi?- "Decrets, etc.," 9". 

DEFENDEUR. 

AoTIONNE EN DEUX QU.ALITES. 

Vair "Procedilre," 18°-20°. 

DEGRES DE PARENTE-COMPUTATION. 

EN SUCCESSIONS DE PROPRES, les degres de 
parente se supputent par les dispositions 
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du droit canonique et non par celles du 
droit civil. 

Nicolle V. P.-G. du Rai et Receveur-General des 
Revenus de Sa Majeste. 

(1903)--49 H. 252. 

DEGREVEMENTS. 

Vair " Decrets, etc." 

DEMISSION. 

Vair "Fanctiannaires Publics." 

DENTIST ES. 

Vair "Frais Jiidiciaires," 1 °. 

1 ° DIPLOME DE LIOENOIE EN 0RIRURGIE DEN
T.A.!RE-- enterine pour valoir ce que de 
raison. 

Ex parte Parlett. (1903)--222 Ex. 170. 

2° REGLEMENT (1904) SUR L!EXERCICE DE LA
PROFESSION DE DENTISTE-ARTICLE 4.
Permission d'exercer accorclee aux Den
tistes etablis avant le ler Janvier 1904-
certificat de principaux a cet effet. 

Ex parte Feltham et a,us. 
(1904)-223 Ex. 4 sqq. 

3° foEl\L-PERMISSION ACCORD.EE SANS PRODUC
TION DE OERTIFIOAT-" considernnt le fait 
de l'etablissement comme DentistG le ler 
Janvier 1904." 

Ex parte Menage. (1904)-223 Ex. 23. 
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DEPOSITIONS. 

Yofr "Commission Rogatoire." 
" R 'd . d D I • • " �e action e epositions. 
"Temoins, etc." 

DEPUTE AUX ETATs; 

EN CAS n'ELEOTIONS OONTESTEES, n'est plus 
assermente provisoirement aux termes de 
la Loi (1856) sur les Deputes aux Etats. 

Voir "Assermentations, etc.," 8°.

DEPUTE-EN REGISTR EUR. 

Voir " Enregistreu1· des N aissances, etc.," 20, 30_

OE.PUTE·GOUVERNEUR. 

1 ° ASSERM:ENTE DEVANT LE .K"OMBRE INFERIEUR.

Re Ringwood. (1907)-224 Ex. 566.

2
° AssERMENTE LORS DES CHEFS rLAIDS D'HE

RIT.AGE. 

Re Ringwood. (1907)-49 H. 311.

3° TANT LE DEPUTE-GouvERNEUR QUE LE Lrnu
TENANT-GouvERNEUR ' ETANT ABSENTS DE 
L'ILE-un autre Officier assermente a cette 
charge. 

Re Wood. (1905)-223 Ex. 482 (N.8.)

4 ° RESIGNATION DU DErDTE-GouvERNEUR-son 
Officier superieur etant de retour dans 
l'ile. Ce dernier asserrnente. 

Re Ringwood. (1905)-224 Ex. 97 (N.S.) 
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DESASTR'E. 

11oir �, Proddu1·e," 9.0_ 
1 ° JYlEUDLES ENLEVES AU PRE.JUDICE DES CRE-

I' t • d ,r-' ANCIERS, ETO.- lepres-entat1on , U v lCOmte. 
-Amende,. etc.-Un des de£endeurs, etant
Ecrivrnin pres la Cour Royale, suspendu
de ses fonctions.

P>G. v. Vautier et au. 
(1901)�11 C.R. 235.

2° REMISE. PASSATJON DES CAUSEs-rem,ise sur
la.demande de la persoime qui avait declare 
le desastre du consentement d'un creancier 
qui s'efait Oppose a Ulle demancle de la; 
Societe debi trice en reunion de creanciers 
devant le J uge Oommissaire, afin de per
mettre anx interesses de choisir un liqui
datem, les droits des parties etant reserves 
-affichage ordonne.

Re c, Ronez Granite Quarries, Ltd".," ex parte 
Sibiin. (1907)-225 Ex. 20. 

3° SoorETlL-"'-N'ayant pas fait de diligences
dans· le desastre sur Ies biens d\me Societe, 
on est sans droi:t d'action vers un Dfrec
teur-Geran t de la di te S-ocie te en sa quali te 
de Directeur, et non en son nom per
sonnel. 

Bast·it v. Motreff-Boiday. 
(1906)-224 Ex. 260. 

DESH'ERENCE. 

V . " D ' ,,· 6° 7° oir ecrets, etc., , . 

DESTITUTION:, 
Voir "' Ecrivains," 56

• 

,c FonctionnaJres PublicJ,'> 

Desastre. 

Desherence. 

Destitution. 



Detention 

de Jeunes 
Enfants. 

-66-

DETENTION DE JEUNES ENFANTS. 

1 ° Lor SUR LA DETENTION DE JEUNES ENFANTS 
DANS DES ECOLES DITES "REFORMATORY OR 
INDUSTRIAL SoHOOLS." -FRAIS-PAROISSES 
-RESPONSABILITE. - Enfant envoye a une
Ecole Industrielle aux termes de l'Article
2.-Paraissant que le pere de l'enfant n'a
pas les moyens de contribuer aux :frais de
maintien de son :fils aux termes de l' Article
5, ordonne que la paroisse paiera cinq
chelins la semaine en aide des dits frais
au Oonseil d'Administration de la Prison.

Re De La Haye-Rapport du Connetable de St.
Sauveur. (1902)-25 P.O. 32. 

2° foEM-ARTIOLE 1.-"REFORMATORY SCHOOL." 
Ayant subi un emprisonnement de dix 
jours, enfant envoye a une ecole elite 
" Certified Reformatory School," pour y 
etre detenu pour un terme cl'annees. 

A.-G. v. Neale. (1904)-25 P.O. 171. 

P.-G. v. Canu, (1905)-25 P.O. 250. 

3° foEM-foEM-REFUS DU "0llRTIFIED REFORM
ATORY SCHOOL" designe par la Oour de 
recevoir un eniant, comme n'etant pas de 
physique necessaire pour y etre admis,
ordonne que l'eniant soit envoye a ime 
autre ecole. 

Re Rixon, Representation du Yicomte. 
(1906)-25 P.O. 346. 

4° foEM.-REFUS DE LA DERXIEl1E DITE ECOLE DE 
RECEVOIR L'ENFANT POUR LA li!EME RAISON 
-Vicomte charge d'en informer le Secre
taire d'Etat pour l'Interieur, en le priant
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de designer une ecole dite " Certified 
Reformatory or Industrial School," qm 
sera autorisee a recevoir l' enfant. 

Re le meme, Representation du meme. 
(1906)-25 P.O. 354. 

5° IDEM.-EooLE DESIGNEE PAR LE SEORETATRE

D'ETAT E'l' AUTORISEE l REOEvorn DES 
ENFANTS DE L'ILE-00NDITIONS D 1ENTUEE ET 
MAINTIEN. Ordonne que l'enfant soit 
envoye a la dite ecole, l'autorisation du 
Secretaire d'Etat demeurant logee au 
Greffe. 

Re le mime, Representat'ion du 1nerne. 
(1906)-25 P.O. 362. 

DETENTION ILLEGALE. 

PAR MEMBRES DE LA PoLIOE-Action en dom
mages-interets vers un Oentenier pour 
Detention Illegale. Defendeur condamne 
a un dedommagement de £10 sterling et 
aux frais. 

Diival v. Luxon. (1901)-221 Ex. 292.

DEVIS. 
ERREUR. 

Voir ".1'irchitectes." 

· DI FF AMATJON.

Voir ".Actions-Formes," 2°. 
" C · A . . " 1° 2°· aiises en JOnction, , . 

1
° PAR ACTE DE SACRILEGE. 

Balleine v. Messervy. (1906)-224 Ex. 144. 

2
° LIBELLE-CE QUI OONSTITUE. 

Oonnetable de St.-Sa1,1,ve,i,ir et a.,us. ajoints v. de 
la Mare et au. (1904)-222 Ex. 561. 

D�tention 
de Jeunes 
Enfants. 

Detention 
Ille.gale.

Devis. 

DiJfamation 
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Diffamation 3° LIBELLE-]llillCH/4,J:WETE (" :MALICE ") -le de
fendeur ayant agi sans mechan.eete, et
n'ayant fait que repolldre par le ,moyen 
d'un journal n une lettrn · de l'acteur y 
cornmen921.nt une polemique-decharge de 
l'action. 

Pincott v. Pepin. (1907)-225 Ex. 224. 

4 ° LIBELLE-PUBLICATION-PRIVILEGE - Com
munications par 1� voie de la paste. 

Take v. Os1nent. (1901)-221 Ex. 117. 

5° LIBELLE-PRIVILEGE-Plainte au sujet departie 
d'un RappOTt de Oonnetable presentf vers 
le llemontrant en vertu de 1' Article 14 de 
la Loi sur la Procedure Criminelle-Pri
vilege. La partie du Rapport du Oonne-. 
table clont se plaint l'acteur ne constituant

1 1 d · t tt pas un en.once . · e c1rcons ances se ra a-
chant a la prevention selon les dispositions 
du dit Article--ju.ge qu'elle n'est pas cou
verte par le privilege invoque par le 
defendeur. 

Richardson v. Oonnetctble de Bt.-Helier.
(1902)-222 Ex. 75. 11 C.R. 292. 

6° 
IDEM-illEM. Pretention dudefendeur qu'il 

n'a; pu nuirn a la position sociale et profes: 
sionnelle de l'acteur et que 1es expressions 
qu'on lui reproche ne sont qu'u:n corollaire 
de l'accttsation faite de honne foi et non 
une aggravation, et ne sont ni menson
geres ni calomnieuses-ecaTtee. Defe.n
deur condanrne, es qualites, au paiement 
d'un ded.ommageme11t et aux frais. 

Le 1neme V. le 1neme. Ibid.



-69-

D ISSO.LUTI.ON. 

DE SocrfaEs-soN EFFET. 

Voir "Societes," .2°, 

DOCUMENTS PA:R01SSJAUX. 

PRODUCTION. 

Vair" Taxation, du Rat, etc," 15°. 

DOMICJLE, 

Voir "Jiiridiction," 1°-4°, 7°. 
" Stat-ut Personnel.'' 

D:OMMAG·E A.UX PRO'PRIETES. 

Vair "Nuisance." 

·DOMMAGES•INTERt.TS,

V oir " Actions," 1 °. 
"A.ctions-Droit d'Action," 1°, 2°. 
"Actions-F:ormes," 1°-3°. 
"Maitres d'Ecole," 1°. 
"Musical Copyright." 
"Nuisance." 

DOUAIRE. 

Vair" Presomption de Mort," 5°

, 6° . 

1 °- BIENS-FONDS QUI Y SONT SU JETS - TIERS
DETENTEUR. Les biens-fonds· dont le mari 
a herite en ligne directe constant le mariage 
et qu'il a alienes sont St�jets au douaire, 
quoique la femme ne se soit pas arretee sur 
son mariage en essence et biens parapher
naux. Mais si un heritage se trouve entre 
les mains d'un tiers-,cletenteur, elle :ne pent 
pretendre a la jouissance actuelle d'un 
tiers du bien-fonds, mais simplement a un 

Dissolu:tion 

Documents 
Paroissiaux. 

Domicile. 

Dommag'e 
aux Pro
prietes. 

Dommages
Interets. 

Douaire. 



Douaire. 

Douairiere. 

Doyen. 
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franc douaire sur icelui. Parties envoyees
devant le Greffier, ou la veuve sera tenue
d'accepter un paiement annuel suffisant,
comme equivalent de son tiers. 

Le Qiwsne v. Le Ruez.
(1904)-223 Ex. 164. 11 C.R. 430. 

2° 

COMMENT DU ET A QUELLE EPOQUE-TIERS
DETENTEUR.----Le douafre de la veuve n'est 
du que du jour de sa clameur, clout elle a 
le droit de choisir le temps et l'epoque. 
Elle ne peut etre contrainte a prendre 
son douaire par parcelles sur les clifferents 
imrneubhis qui en sont.greves. Sur action 
du tiers-detenteur d'un immeuble vers la 
veuve pour venir prendre et accepter son· 
tiers,-cette derniere dechargee de l'action. 

Vincent V. Va1.d'ie.r_ (1904)-223 Ex:. 306. 

3
° DEl!'ALOATIOK. 

Voi1· "Procidure," 4°, 5°. 

DOUAIRIERE. 
Vair "Douaire." 

EvINCEE de son droit de douaire, sur Ordre de 
Justice y concluant, n'ayant pas obtempere 
aux actes de la Oour la condamnant aux 
charges de droit. 

Mour·ant v. Godfray.
Le Brun v. Godfray.

(1903)-222 Ex. 22.6. 
(1903)-222 Ex: 257. 

DOYEN, 
AssERMENTE-lettres patentes enregistres. 
Re Falle. (1906)-4 P.R. 7. 
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DOYEN SUBSTITUT. 

AssERMENTE. 

Re Luce. (1906)-224 Ex. 197. 

DRAPEAUX. 

GARDE. 

V oir " ];f.il ice," 1 °, 2°.

DROIT D'AUTEUR. 

Voir "Miisical Copyright." 

DROIT CANONIQUE. 

Voir "Degres de Paren;te-Oompiitation." 

DROIT CIVIL. 

V . ,, D ' l P ' C · "air " egres c e arente- J01nputat1.01i, 

DROIT CRIMJNEL. 

V oir "Enregistrenient des N aissances, etc.,''20 , 40, 50, 
"Procedure Criminelle." 
"Redaction de Depositions," 13° .. 
" Suicide." 
" T ' . 

T ' . " ,-o 10° · mnoins- emou;;nage, , - • 
"Tichet-o.f-Leave.'' 

1 ° ALikNk-affaire remise a deux reprises pour 
qu'une enquete ait lieu snr l'etat niental 
de l'accuse;-L'Avocat de !'accuse ayant 
admis les faits, mais ayant declare . que 
son client n'en etait pas responsable, vu 
son etat mental, et ayant produit le Rapport· 
Officiel du Meclecin de la Prison constatant 
que !'accuse est aliene-ordonne qu'il sera 

Doyen· 
Substitut. 

Drapeaux. 

Droit 
D'Autenr. 

Droit 
Canonique. 

Droit Civil. 

Droit 
CrimineL 



Droit 

Orirni11el. 
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cMtenu jusqn'a ce qu'il se presente une 
occasion de l'envoyer la ou il plaira a Sa 
Majeste d'ordonne:r. Gremer charge de 
transmettre copie de l'Acte au '' Clerk in 
Attendance" du Oonseil Prive, a:fin que le 
bon plaisir de Sa Majeste soit connu, et
Vicomte charge de la mise a execution du 
present Acte. 

P.-G. v. Le Chevalier.
(1902)-25 P.O. 35, 36.

- 2° ALIENE.-Rapport du Jury qu'ils croient en 
leurs consciences que l'accuse a commis 
l'acte qui lui est reproche, mais qu'au 
moment ou il l'a commis il ne jonissait 
pas de ses facultes intellectne:Hes.-Ac
quitte par cause d'insanite:--Ordonne que 
l'accuse sera detenu jusqu'a ce qu'il se 
presente une occasion pour l'envoyer la 

- OU il plaira a Sa l\liajeste d'ordonner.
Greffier charge de transmettre copie de
l'acte au" Clerk in Attendance" du Oonseil
Prive, afin que le bon plaisir de Sa l\faj.este
soit connu.

P.-G. v. Roberts.
(1904)-25 P.O. 137 (�4-s; Cr.)

.3° AL[ENES.-Ordre de Sa Majeste en Oonseil 
relatif au transfert et a la detention d'un 
aliene. 

Re Le Chevalier. (1902)-10 0.0. 79. 
Re Roberts. (1904}-�10 0.0. 97. 
4 ° EMPIUS0NNE1IENT I'RI£VEKTIF. Ordonne g_ue 

le terme d'emprisonnernent preventif deja 
subi sera considere comme formant partie 
de la peine a-laqnelle le prevenu est con
damne. 

P.G. v. Canu (1905) 25 P.O. 250. 
A.-G. v. Baud. (1905)-25 P.O. 312. 
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5° Non bis in idem. PLAID l CET EFFET.

Consider-ant que l'accuse fut decharge de 
la poursuite d'autant que "l'acte d'accu
sation ne porte aucnn element de crimi
nalite," en sorte que finstruction de 
l'affaire ne pouvait se faire, faute d'accusa
tion legalement formulee, et que par con
sequent il niy a pas d'acquittement dont 
!'accuse puisse beneficier pour invoquer 
ce maxime-pretention ecartee. 

A.-G. v. Pirouet. (1904)-25 P.O. 204. 

6
° 

VERGE-ENFANT CONDAMNE A RECEVOIR DES 

COUPS DE VERGE. 

Avocat stipiilant, etc. v. Marett. 
(1905)-25 P.O. 325. 

P.-G. v. Masterman et aus.. (1905)-25 P.O. 337. 

DROIT MARITAL. 

Vair " Gens Maries/' 1 °. 

DROIT MARITIME. 

1 ° ABORDAGE-DOMJ\UGES.

Lapierre v. BZampied et au. 
. (1904)-223 Ex. 297. 

2° 
ENREGISTREMENT �� Amrkr SUR BATEAU -

libere, vu le certificat d'enregistrement 
produit par l'appele en cause, a l'effet qu'il 
est enregistre comm.e proprietaire du 
hateau en question. 

De V eidle, Ltd., v. H (l;Worth, GP,e d la cause. 
(1901)--221 Ex. 206. 

Droit 
OrimineL 

Droit 

Marital. 

Droit 
M:aritime. 
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DRofr DE ·VOTE'.. 
VO'ir "Elections Publiqnes," 2°.

"Taxation dit Rat, etc.," 16
°
.

'DROITS SEIGN'EURIAUX.

Vair " Decrets, etc./' 6°, 7°.
" M ainm,orte." 
"Prescription," 1 °, 2

°

.

ANN EE DE J ourssANCI£-Le droit du Seigneur 
a une a:i:mee de jouissancedans les suc;ices
sions collaterales ne s'etend pas au dela 
d'an et jour. Pretention dt1 Seigneur q1i'il 
doit jouir par voie de garde jusqu'o:ce qu'il 
se presente personne capable. de reclamer 
!'heritage a !'expiration de Tan et jour, 
quoiqu'ayant dispose de ses droits pendant 
la dite periode pour une somme deter
ininee--ecartee. 

Ex parte Ti\lestaway, Robin et Baitdctfris et aus. 
intervenant. (1902)-222 Ex. 84.

Robin v. Gaffney-Ba/udainset"aus. interven::tnt 
-vV estaway a la ca1,ise.· (1902)-·· · 77 Exs. 185. 
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